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ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

Projet de décision présenté par le Président du Conseil
sur la base de consultations officieuses

Organisations non gouvernementales

Le Conseil économique et social, réaffirmant l’importance des contributions
apportées par les organisations non gouvernementales à l’oeuvre de
l’Organisation des Nations Unies et tenant compte du rôle joué par lesdites
organisations lors de récentes conférences internationales,

Décide de recommander à l’Assemblée générale d’examiner, à sa cinquante et
unième session, la question de la participation des organisations non
gouvernementales à tous les aspects de l’action menée par l’Organisation des
Nations Unies, compte tenu de l’expérience acquise grâce aux dispositions prises
concernant les consultations entre les organisations non gouvernementales et le
Conseil économique et social.
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